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Les affaires 
marocaines 

Le général Lyautey prendrait 

l'offensive aujourd'hui 

Nouvelle a t taque de Sefrou 
repoussée 

fea, 31 mai. (Par télégraphie sans fil). — 
Le service public des radiotélégrammes, qui 
avait été suspendu en raison de l'accumula
tion de» dépêches officielles, est rouvert 
partiellement. 

On se démande si les rekkas spéciaux ar
rivent. Detnc -ont été tués et dépouillés. 

Deux harkas se sont reformées à l'est de 
Fez. Un» attaque est possible pour la nuit. 

Las renforts étant arrivés, on songe à 
prendre l'offensive. 

Depuis le 28 mai, la situation est station
na i;e. 

Sefrou a été attaqué de nouveau hier. 
L'ennemi a été repoussé avec pertes. 

"• Le calme à Fez 
La général Lyautey télégraphie, en date 

du 91 au soir, que la nuit du 29 au 30 mai 
s été calme. On signale néanmoins d'impor
tants rassemblements au nord de Fer, que 
paraissant renforcer de nombreux contin
gents. L'ennemi semble s'efforcer, d'autre 
part, découper la ligne d'étapes Fez-Méqui-
nez-Rabat. Le général ajoute qu'il sa dis
posa à agir en conséquence. 

Un télégramme 
du général Lyautey 

l a générai Lvautey a envoyé au préskteot 
du Qonaeil, le télégramme suivant : 

Fez, 31 mai. 
Résident général tu président du Conseil. 
Je suai heureux communiquer a nos officiers 

et troupes témoignages satisfaction gouverne
ment qui est pour tous précieux stimulant aveo 
tout* ma gratitude personnelle pour oonfiancs 
que vous me témoignez et dont Je sens tout 

LYAUTXT. 

A L ' « OFFICIEL » 

' "L'Officiel publie uns liste complémentaire des 
biens ayant appartenu aux établissements pu
blics du culte qui avalent leur siège dans le 
département du Finistère et le département de 
ta Dordogne. 

La parti radical à la Chambre 
Pour eaaayeT, flé "reconstituer leur parti qui 

S'effondre, les députée adhérents aux groupes 
radical et radical-socialiste se sont réunis à la 
Chambre, sous la présidence de M. Puech. 

Une centaine de députés a peine ont répondu 
» est appel sur les 250 dont se composent les 
xieux groupes radicaux de la Chambre. 

La lawninii a été quelque peu tumultueuse. 
L'accord paraissait difficile, car on semblait 
plutôt disposé à récriminer qu'à s'organiser. 

Enfin on est parvenu, tout de même, a. se 
nettre d'accord sur l'ordre du Jour suivant : 

> Sans-toucher à l'organisation des groupes, 
4 est formé, «ne'Union de tous les républicains 
adhtuaU aii Comité exécutif du parti radical 
tt radical-socialiste, quel que soit le groupe au
quel ils appartiennent. Un règlement fixera les 
voies et moyens concernant les séances de 
l'Union. » 

Uns Commission d'organisation a été nommés 
pour élaborer ce règlement. Les membres sont : 
MM. Massé, Deesove. Ch. Dumont, Schmtdt, 
Palimler, Verlot, J.-B. Morin, Malvy et Renard. 

Nous verrons ce que donnera cette tentative 
de reconstitution du parti radical. 

Échos parlementaires 
LA C0KSERVATI0N DE NOTRE PATRIMOINE 

ARTISTIQUE ET HISTORIQUE 
M. de Chsppedelaine, député libéral des 

Cotss-du-Nord. vient de déposer une proposi
tion ds loi relative a la protection et a la con
servation du patrimoine artistique et historique 
de la France. 

Dans l'exposé des motifs de sa proposition, 
M. de Chsppedelaine définit heureusement le 
•oint principal de sa proposition : 

« Le trait caractéristique de la proposition 
a u e nous avons l'honneur de vous soumettre 
Jtst le droit qu'elle confère à l'Etat de classer, 

même sans le consentement de leurs proprié-
tairs. les immeubles et les objets mobiliers 
dont la conservation présente au point de vue 
de l'histoire, de l'art ou de l'archéologie une 
Welle Importance. 

• L'Italie a depuis quelques années la loi 
Uasl, la Turquie le règlement du 24 avril 1907 
•ur les antiquités. D'autres notons ont égale
ment légifère sur cette matière. » 

M. de Chsppedelaine pense avec raison que 
te moment est venu pour la France de défendre 
a son tour ses richesses. 

LA REINTEGRATION DES CHEM;N0TS 
Le groupe socialiste unifié a décidé de re

prendre son projet de résolution V nd;.nt à la 
tétntégraUon des « cheminots • révoqués. 

LE! INCIDENTS FRANCO-ITALIENS 
Le gouvernement demande un crédit supplé-

•aantalra de 168 000 francs pour .. frais de jus-
tiee et d'arbitrage International .. Il s'agit no
tamment du règlement des Incidents franco-
Italiens qui sont déférés a un tribunal d arbi-
Çige : affaires du Carthagt, du Manouba et du 

avignonp. 
Ce tribunal siégera à La Haye ; il sera com

pose d'un surarbitre et de quatre arbitres choi
sis par les deux puissances en litige ; d»s agents 
délégués, avocats ou secrétaires, participeront 
aux débats en qualité de conseillers techni
ques. 

« l'espêrience est faite » 
S U T cette parole d'un radical de 

Roanne demandant le rappel des S œ u r s 
pour l'hospice des viei l lards, Junius 
écrit le « billet » suivant {Echo de Pa
ris) -. 

Je voudrais revenir sur cet incident de 
Roanne... la Commission administrative de 
l'hospice des vieillards votant à l'unanimité 
le rappel des Saurs et un notoire radical en 
donnant pour raison que « l'expérience est 
faite ». L'expérience ! Que j'aime ce mot 
dans une bouche d'idéologue 1 Comme il 
rend un son réconfortant pour ceux qui 
croient, comme moi, que la nature aura 
toujours raison de l'utopie, le fait de l'il
lusion et la réalité de l'erreur ! Théorises à 
Ferte de vue sur la société, proclamez que 

humanité doit, à l'avenir, se passer de ce 
que vous appelés la blague religieuse, laïci
sez à coups de décrets les maisons de santé 
comme les écoles, la charité comme l'édu
cation. 11 viendra un jour où vous aurea 
besoin, pour que ce» maisons fonctionnent, 
pour que cette éducation soit bienfaisante, 
5e ce produit particulier : le dévouement, 
le Sacrifiée, le renoncement à soi-même, la 
vertu enfin. Vous seret bien obligés alors 
de le constater : ce produit — je parle à 
dessein la langue industrielle, chère aux 
soi-disant libres-penseurs — a pour con
dition unique la vie religieuse. -. 

C'est là où l'Eglise est invincible. Il n'y 
a qu'elle qui tienne cet article : la Sœur de 
Charité, la femme qui a. par avance, voué 
aux pauvres et aux malades tous les trésors 
de tendresse que l'instinct héréditaire de 
l'amour et celui de la maternité lui avaient 
mis au cœur, — la femme qui n'a gardé de 
son sexe qu'un sens plus délicat de la souf
france, pour mieux la plaindre e t mieux la 
soulager — la femme qui ne connaît plus 
le dégoût quand il s'agit de panser les 
plaies, la révolte quand il s'agit de secourir, 
son propre bien-être quand il s'agit de servir. 
Pareillement il n'y a que l'Eglise qui tienne 
cet autre article : le prêtre-martyr, ce mi s 
sionnaire de toutes les heures, de toutes les 
minutes, qui s'en va dans un faubourg hos
tile bâtir une chapelle de secours, évangé-
liser, civiliser des apaches milles et fe
melles, dans lesquels la police ne voit que 
des bêtes malfaisantes à traquer, la société 
qu'un déchet à éliminer. Il y voit, lui, des 
Ames à sauver, des moeurs chrétiennes à 
recréer et il fait ce miracle. Vous observes 
cela, vous, bourgeois du bloc, a qui les 
« Vive Bonnot ! » inscrits sur tant de mura 
do Paris donnent pourtant à rélléchir. 
Comme le radical de Roanne, vous commen
cez de penser : « L'expérience est faite. » 
Vous le penser tout bas. Vous le direz tout 
haut, demain. Cet hommage rendu par votre 
égoïsme effrayé à la vérité n'est pas d'un 
ordre bien relevé. C'est la plus humble des 
preuves. C'en est une, et qui, tôt ou tard, 
mène aux autres. 

Les instituteurs du Gard 
et M. Guist'hau 

M. Guist'hau a coupé la poire en deux. 
L« secrétaire du Syndicat des instituteurs 
révolutionnaires du Gard a dû donner sa 
démission de trésorier de la Bourse du tra
vail. Mais, par une condescendance qui ré
sulte d'un vote de la Chambre, en atten
dant le vote du statut des fonctionnaires, 
les instituteurs peuvent rester affiliés à 
cette Bourse. 

C'est étrange, mais c'est ainsi. 

L'indemnité aux conseillers généraux 
et d'arrondissement 

On sait que la loi de finances de 1912 autorise 
l'allocation d'une Indemnité aux membres des 
Conseils généraux et d'arrondissement pour se 
rendre aux réunions de. ces assemblées. 

Un décret que publie l'Officiel fixe le taux de 
cette indemnité, quand la distance à parcourir 
dans le département dépasse 2 kilomètres, à 
0 fr. 10 par kilomètre parcouru, tant au retour 
qu'à l'aller, à raison d'un voyage seulement par 

L'indemnité de séjour qui peut être-accordée, 
conformément aux dispositions du même article 
de la loi, pendant la durée des sessions du Con
sul général, de la Commission départementale 
et du Conseil d'arrondissement, est fixée pour 
chaque' Journée de prése-noe : à Paris, 4 20 fr. ; 
dans les villes de 100 000 habitants et au-dessus, 
a 18 fr. ; dans les villes de 40 à '100 000 habi
tants, à 15 fr. ; dans les autres villes, à 12 fr. 

Le Conseil général des BoHË&es-da-RMoe 
et la R. P. 

Le Conseil général des Bouches-du Rhône, 
dans sa séance de cet après-midi, a longue
ment discuté un vœu en faveur de la représen
tation proportionnelle. Le préfet ayant fait des 
réserves sur le coté politique de cette discus
sion, et ayant posé la question préalable, oeill
et, mise aux voix, a été repoussée. Le préfet 
ayant alors quitté la salle des séances, le Con
seil général a adopté, h l'unanimité, un voeu Invi
tant le Parlement à voter au plus tût, pour les 
élections législatives prochaines, le scrutin de 
liste aveo représentation proportionnelle. 

Le commerce de l'Allemagne 
•La Gazette de Voss publie une statistique 

d'après laquelle le commerce de l'Allemagne 
avec l'étranger en 1911 a atteint 17 SOS millions 
de marks dont 9 705 millions pour les hnporta-
Uons et 8 103 millions pour les exportations : 
«oit une augmentation sur l'année précédente de 
771 millions pour les importations, et 628 mil
lions pour les exportations. 

Les Congrès 
Le Congrès de la propriété Jbitie 

Dans sa séance de l'après-midi, le Congrès de 
la propriété, qui se tient à Nantes, sous la 
présidence de M. Araud, de Lyon, a examiné 
tour a tour : le rapport de M. Charles Roullay 
avocat à la Cour de Paris, sur l'affirmation 
et l'exercice du privilège du propriétaire sur les 
meubles garnissant les lieux loués, et un autre 
de M. Lecomte, de Rouen, sur la nécessité de 
réduire les frais d'expulsion, et ceU autant 
dans l'intérêt du locataire qui, en définitive, doit 
et supporte ces frais, que dans celui du pro
priétaire. 

Des vœux sanctionnant res deux rapports très 
documentés et très précis ont été émis par le 
Congrès. 

Puis M. Marc, président de l'Union n> la pro
priété bâtie, a entretenu le Congrès des modifi
cations et simplifications dont 11 conviendrait 
d'entourer, dans l'intérêt du crédit hypothécaire, 
qui se rattache de si près à la propriété bâtie, 
1 exercice du droit de surenchère du dixième. 

Il demande notamment que pour l'exercice de 
ce droit, le créancier hypothécaire surenchéris
seur ne soit tenu qu'à un cautionnement réduit 
au montant de la surenchère et des ohirges ac
cessoires, que ee cautionnement pulvse être 
fourni en toutes valeurs acceptées par la 
Banque de France et aussi en immeubles-. 

Ce vœu est adopté a l'unanimité. 
Demain, le Congrès discutera un raprtrt pré

senté par la Chambre syndicale de Lyon relati
vement au projet d'Impôt sur le revenu devant 
le Sénat. 

Le Congrès de la propriété bâtie a émis, ce 
matin, le vœu que les pouvoirs publics renderft 
obligatoire l'emploi d'appareils fumlrores d'ef
ficacité reconnue dans tous foyers, sans excep
tion, d'usines et établissements Industriels. Le 
Congrès a étudié ensuite les modifications a ap
porter aux conditions générales des polices d'as
surance et a élaboré de nouvelles conditions 
dont H demande Vappllcatlon rapide, aveo effet 
rétroactif aux assurances en cours. 

Nonyelles de l'étranger 
ALLEMAGNE 

Le prince de Cumberland à Potsdam 
Le prince Ernest-Auguste de Cumberland est 

arrivé vendredi à Berlin, pour remercier l'em
pereur de la sympathie qu'il a témoltmée à sa 
famille à l'occasion de la mort tragique du 
prince Georges-Guillaume. 

Le prince Ernest est accompagné de son beau-
frère, le prince Max de Bade. 

De suite, après leur arrivée, ils ont averti 
l'empereur par dépêche qu'ils désiraient le voir 
et Ils ont été invités aussitôt pour 10 heures 
du soir, è Potsdam. 

C'est la première fois depuis l'annexion du 
Hanovre par la Prusse qu'un prince de la 
maison royale de Hanovre consent à se rendre 
a la cour de Berlin. Le fait est dono important 
et provoque une très vive émotion dans les 
milieux guelfes du Hanovre ; mais il ne parait 
pas devoir être suivi de conséquences politi
ques d'un ordre pratique. Le duc de Cumber
land a tant de fols affirmé sa résolv.tion de 
n'abdiquer aucun de ses droits et de rester 
Adèle a ses partisans, qu'il n'est guère permis 
de supposer de sa part un changement d'atti
tude. Or, tant que le-duc n'aura pas renoncé a 
ses prétentions au trône de Hanovre, la Prusse 
s'opposera à ce qu'un de ses fils monte sur le 
trône de Brunswick. Mais le duc de Cumber
land est âgé, et la visite d'aujourd'hui, qui n'est 
qu'un acte de courtoisie, aura sans doute pour 
conséquence de préparer après sa mort, une 
réconciliation entre les deux dynastiec. 

Les deux princes sont arrivés a la gare de 
Wildpark à e heures du soir, où personne ne 
les attendait, à cause du caractère particulière
ment Intime de leur visite. 

E S P A G N E — Le roi n'Ira pas a Kiel 
M. Canalejas, président du Conseil, dément 

le voyage du roi à Kiel, annoncé par les jour
naux de Berlin. 

Alphonse XIII a seulement envoyé des .yachts 
prendre part aux régates. 

R U S S I E — La convent ion du Spitzberjr 
iLst Norvège, la Suède et la Russie sont tombées 

d'aiocord sur un projet de convention en vue du 
règlement de la question du Spitzberg. 

Suivant ce projet, le Spitzberg, que pendant 
un temps la Norvège réclamait comme cotante, 
alors que la Suéde démontrait qu'elle avait fait 
les frais d'exploration de ce pays, et que la Russe 
n'admettait son rattachement, ni a l'une ni à 
l'autre puissance, reste terra nutttus, et son ter
ritoire demeure ouvert aux recherches scienti
fiques et économiques de toutes les natlone. 

Le Spitzberg sera administré par une Com
mission composée des représentants des trois 
puissances Intéressées. 

La police locale sera aux mains d'un com
missaire de police norvégien. Le Jugement en 
première Instance appartiendra au tribunal nor
végien de Tromsœ. V 

Les frais d'administration seront couvert» par 
des Impôts payés par les occupants du terri
toire. 

La convention aura une durée de dix-huit ans, 
mais pourra être dénoncée dans un certain dé
lai avant son expiration. 

CHYPRE — Proclamation 
de la loi mart ia le 

On mande de Chypre que les musulmans, se 
rrovant encouragés par l'attitude des autorités 
anglaises, ont provoqué des bagarres a Leu-
cosie et ont attaqué 4 e * élèves de l'école 
grecque. 

A Llmassol, trois Turcs en état d'ivresse 
ont blessé sans provocation deux chrétiens : 
une rixe s'en est suivie. Un musulman a été 
tué et huit Grecs ont été blessés. 

La police anglaise a tiré contre les chré
tiens : trois ont été tués et vingt on* été 
blessés. 

La loi martkile a été proclamée : 115 sol
dats anglais ont été envoyés d'Alexandrie. 

Petits échos des grèves 
Espagne. — Les cheminots espagnole et la 

Compagnie ayant trouvé une formule d'accord, 
le travail a repris partout, excepté à Malaga où 
les employés ont repoussé la solution acceptée 
par le Comité. 

Etats-Unis. — t'n millier de garçons, apparte
nant à six autres grands hôtels de New-York, 
se sont également mis en grève. 11 y a 1 500 gré
vistes. L'Association Internationale des employés 
d'hôtt'l a ordonné à tous les hommes, femmes et 
employés d'hôtel de chômer ce soir. 

SI cet ordre est écouté, 7 000 personnes quit
teront le travail. 

La relue Wiliieimine 
est arrivée à Paris 

S. M. la reine Wilhelmine et le prince 
Henri des Pays-Bas sont arrivés cet après-
midi à Paris. Suivant les prévisions du pro
gramme protocolaire, le train royal est en 
tré en gare de l'avenue du Bols de Bou
logne à 4 h. 35. 

L'entrée des souverains à Paris pour leur 
voyage officiel comporte un certain nom
bre Je dispositions immuables, notamment 
le parcours de la Porte Dauphine au Quai 
d'Orsay par les avenues du Bois-de-Bou
logne et des Champs-Elysées, qui leur pré
sente tout d'abord la capitale sous son as
pect le plus séduisant. 

Dès 3 heures, la foule très gaie se presse 
derrière la haie des troupes, prête à saluer 
avec une chaleureuse sympathie la gra-
tteuse souveraine. De nombreux immeubles 
sont pavoises aux couleurs hollandaises. 
Quelques hôtels appartenant à des familles 
hollandaises se signalent par une somp
tueuse décoration de drapeaux et de dra
peries aux couleurs nationales. 

Pour donner un aspect plus séduisant à 
la petite gare de la Porte Dauphine, le 
décor très sobre des réceptions officielles 
a été complété par une élégante ornementa
tion florale. Le petit édifice et le quai fi'ar-
rivée sont transformés en parterre de 
fleurs. 

Quand le canon tonne, M. Fallières 
s'avance sur le quai. Lentement, le train 
entre en gare. D'un geste gracieux, toute 
souriante, la souveraine salue le président. 

Sur le quai, devant le wagon, la reine, le 
prince consort et M. Fallières s'entretien
nent un instant. Le président rappelle les 
agréables souvenirs de son voyage en Hol
lande, et la souveraine l'assure du plaisir 
qu'elle éprouve à se retrouver à Paria, où 
elle a fait maint agréable séjour. 

Les présentations suivent, ainsi que la 
revue de la garde d'honneur, complément 
inévitable des réceptions officielles. Au 
bruit du canon, des fanfares et des accla
mations, le cortège s'ébranle. 

De la Porte Dauphine au palais des Af
faires étrangères, la foule acclame chaleu
reusement la reine. Celle-ci répond par 
d'aimables sourires. 

Au palais des Affaires étrangères, M. et 
Mme Fallières prennent congé des souve
rains. Le président du Conseil et Mme Poin-
caré s'entretiennent pendant quelques ins
tants avec là souveraine et le prince Henri, 
puis les conduisent a leurs appartements, 

j Les souverains prennent quelques ins
tants de repos, puis se rendent à l'Elysée. 
De retour aux Affaires étrangères, ils re 
çoivent le corps diplomatique. Dans la soi
rée, dîner à l'Elysée et gala à l'Opéra. 

La reine Wilhelmine est accompagnée 
dans ce voyage d'une suite nombreuse : 

Le jonkheer de Marées van Swlnderen, mi
nistre des Affaires étrangères. 

Maison de la reine : Mme la baronne de 
Hardenbroeck de Heersartsberg et Bergambacht, 
grande maîtresse de la cour ; Mme la baronne 
de Burmania Rengers, dame d'honneur ; 
Mlle Six, dame d'honneur ; le lieutenant-géné
ral comte de Montceau, aide de camp général 
et chef de la maison militaire ; le lieutenant 
général baron de Sirtema de Grosvestins, grand-
maître de la cour ; le baron de Vos van Stein-
wyk, directeur du Cabinet ; le colonel comte 
Scoimmelpennlnck, aide de-camp ; le Jonkheer 
van Oeen, chambellan et secrétaire particulier ; 
le lieutenant baron de Voorst, officier d'ordon
nance. 

Maison du prince des Pays-Bas : le capitaine 
de frégate Jonkheer Hooft Graafland, le secré
taire du ministre des Affaires étrangères ; le 
Jonkheer Melvill de Carnbée, oonsjuler de léga
tion. 

Personnes attachées au service des souverains 
pendant leur séjour : le vice-amiral de FVauque 
de Jonquières, membre du Conseil supérieur 
de la martie, inspecteur général du matériel ; 
le général de brigade Chabaud, commandant la 
13* brigade de cavalerie ; le capitaine de fré-

fate de Faramond de Lafajole, attaché naval 
la légation de la République française & la 

Haye ; le lieutenant-colonel d'infanterie Bou
langé, attacné à la personne du président ds 
la République ; le capitaine d'infanterie Génie, 
attaché militaire à la légation de La Haye. 

Dimanche matin, la souveraine et la 
prince consort assisteront au service reli-

Îieux au temple protestant de l'Oratoire, 
ls déposeront une couronne devant le mo

nument de l'amiral de Coligny, ancêtre de 
la reine. 

La guerre italo-lurque 

L'Italie menace 
Londres, 1" lum. — Le Daily Chronicle pu

blie uive interview Importante que son corres
pondant à Rome a prise à M. Giolitti. Le pre
mier ministre a exprimé l'opinion que la guerre 
ne durerait pas longtemps : A moin$ que la 
Turquie ne te soumette bientôt, a-t-il déclaré, 
l'Italie frappera plut fort. 

Echange de bons procédés 
Vingt-sept marins et pêcheurs italiens inter

nés le mois dernier dans une caserne de Smyrne 
ont été, conformément au décret de la Porte, dé
clarés, à titre de représailles, prisonniers de 
guerre jusqu'à la fin de la guerre. 

L'accès aux lies occupées par les forces na
vales italiennes dans la mer Egée est interdit 
pendant la nuit à tous les navires battant pa
villon italien ou neutre. 

Les Italiens expulsés 
Conslantlnople 1" Juin. — Un grand nombre 

de familles italiennes, comprenant environ 
400 personnes, sont parties hier soir à bord 

d'un paquebot autrichien 
partent aujourd'hui, 

D'autres familles 

Le consulat général d'Allemagne apprend que 
la nationalité ottomane a été accordée à 35 Ita
liens, dont 30 sont Israélites.' 

La question crétoise 
L'ENTREE DE LA CHAMBRE GRECQUE 
INTERDITE AUX DEPUTES CRETOIS 

Athènes, 1" Juin. — Une foule anxieuse était 
massée aux alentours de la Chambre, pour l'ou
verture de la session. 

Des mesures d'ordre spéciales avalent été 
prises, et certains points occupés militairement. 

Les députés crétols sont arrivés en groupe 
devant l'enceinte de la Chambre. 

Un cordon de soldats, le fusil sur l'épaule, 
leur a barré alors le chemin. Les officiers se 
sont Jetés entre leurs soldats et les Cretois, sup
pliant oes derniers de céder à la force. 

Les oftMers et les soldats pleuraient. 
Les Crétols se sont décidés à envoyer une 

délégation parlementer avec M. Venlzelos, pen
dant une supenslon de séance. 

Cependant, M. Venizelos lisait le décret ds 
convocation de la Chambre, et celle-ci procé
dait sans retard à l'élection ae son bureau. 

L'effervescence semble avoir diminué. Une 
partie des troupes a regagné les casernements. 

Le non-lien de M. l'abbé Larone 
M. Ravier, Juge d'instruction à Autun, vient 

de prendre enfin une déoision, en ce qui con
cerne l'affaire d'Igornay, laquelle remonte au 
8 ootobre 1911. 

Le magistrat renvoie le soldat Jean Leroux 
et le domestique Bébert Grttlot devant la Cham
bre des mises en accusation de la Cour d'as
sises de SaOne-et-Loire. Quant à l'abbé Laroue, 
il bénéficie d'une ordonnance de non-lieu. 

L'innocence de ce prêtre avait, on le sait, 
été reconnue depuis plusieurs mois. 

TRIBUNAUX 
LES OPERATIONS 

D'ON BANQUIER AVETR0NNMS 
Le banquier Delpech, dont noue avons an

noncé la faillite et l'arrestation, a été condamné 
par le tribunal correctionnel de Villefranche 
(Aveyron) à dix-huit mois de prison sans sur
sis. Il la%e un passif de « millions. Il avait 
perdu en Bourse, en dix ans, 2 millions et 
demi. 

CONDAMNATION A MORT 
La Cour criminelle de Bougie a condamné, 

hier, è mort le nommé Mazouzl Abdallah beh 
Sald, qui assassina, en août 1911, l'adjoint Indi
gène Drouiche, de la commune d'Oued-Marta. 

Çàet là 
Morts d'hier 

M. de Aldrovandi, médecin-major de 1" classe 
en retraite, chevalier de la Légion d'honneur. 
91 ans, au Val-de-Grace. — M. Henri Hirsch
mann, chevalier de la Légion d'honneur, con
seiller au commerce extérieur, à Maisons-Laf-
fitte. — M. Edouard PelUtan, 58 ans, éditeur 
d'art. — M. Léon Verny, officier de réserve, 
président de r Union nationale des Syndicats 
hôteliers de France. — Le sculpteur nantais 
Uiollet, 87 ans, a Nantes. — M. Jean Turcat, 
101 ans, à Terjat (Allier). 

La première école française 
d'industrie hôtelière 

A la rentrée d'octobre prochain s'ouvrira, 
au collège de Thonon-les-Bains (Haute-Sa
voie), la première « école d'industrie hôte
lière » de France, subventionnée par l'Etat 
et approuvée à l'unanimité par le Conseil 
supérieur de l'enseignement technique. 

Distinction méritée 
Mgr Gibier, entouré de ses vicaires géné

raux, d'un clergé et d'une assistance 
d'élite, en présence des maîtres . et des 
élèves, a remis solennellement la croix de 
chevalier de Saint-Grégoire le Grand à 
M. Dumont, le jurisconsulte chrétien qui 
soutint si généreusement de la parole et 
du geste l'école Saint-Jean de Béthune, à 
Versailles. 

Échos de partout 
Le prince de Galles s'est rendu en automobile 

d'Annecy aux gorges du Fier. Il a fait ensuite 
le tour du lac d'Annecy, arrivé à Vextrémité du 
lac, où son automobile l'attendait, il est re
parti pour une nouvelle excursion dans les 
environs. . 

Des négociations viennent d'être entamées 
entré la Belgique, la France et le Grand-Duché 
de Luxembourg, pour arriver à réduire les 
tarifs des communications télégraphiques entre 
ces trois pays. 

L'Académie française vient d'accorder le prix 
Fabien, à M. Rochenor, pour son ouvrage • A 
travers les ruelles ». Vn volume in-12, 8 fr. 50, 
cites Cattier, éditeur, à Tours. 

De belles fêtes de gymnastique ont eu lieu ré
cemment à Mlramas (Bouches-du-RhOne), et une 
imposante concentration de patronages s'est faite 
à Arles. 

Congrès diocésain à Doullens 
( S o m m e ) 

Aujourd'hui s'est ouvert, & Doullens, un Con-

f rès diocésain. Dans cette petite ville, on" fit 
e la bonne besogne : ce Congrès avait, du 

reste, été fort bien préparé nar le zélé arohi-
prôtre Marchand et le secrétaire des œuvres, 
M. l'abbé Victor. Il débuta par une belle réu
nion de dames catéchistes et un sermon de 
M. le vicaire général Cadot vendredi soir. Sa
medi matin, sous la présidence de M. Cadot, 
séance de travail. Un rapport du doyen de 
Corbie prouve, par des exemples, la fécondité 
des Congrès. Puis, M. Lenglet, professeur à 
l'école moderne et vice-président de la Jeu
nesse catholique diocésaine, lit un rapport sur 
lesveuvres de Jeunes. M. l'abbé Beauplr Insiste 

sur l'action personnelle et Individuelle enver 
les adolescents formés dès l'âge de It ans, 
groupe restreint, aveo retraite fermée. 

Ln dernier rapport, remarquablamant olalrJ 
élégant et suggestif du groupe diocésain de i i 
Protecuon de la Jeune fllle, est lu j»ar Mme Des^ 
inaret, d'Amiens. L'après-midi fut ooaSMréW 
tout entière à la fondamentale question di» 
repos dominical, le dooteur Brohaut témoigna 
de sa nécessité physique, psychique et familiale, 
M. Hachln, de rAction populaire, l'examioa 
sous l'aepect législatif, et M. le curé d'OutreJ 
pois étudie les moyens d'en ramener la sauoj 
tincation. 

Echos religieux 
Mgr de Bonfils 

a t te in t de congestion puiiro»a;r.-
On nous télégraphie du Mans : 
Mgr de Bonflls, évéque du Mans îmiffnnl' 

depuis mardi dernier par suite des i .uiues « i 
cessives de sa tournée pastonle i *?7£ ~ . " 
à 9 h. H, en son évéché une crise JSJ?

rt?
at"V 

gestion pulmonaire. Grâce au? «nftf^.de C0Î1 
oecin appelé en toute wîe ïe . # " , ' a u " , " ^ 
perdu connaissance a pu recouvrir se"V-n» iî 
a alors demandé lui-mime qu'on ul dônniMtl 
derniers sacrements. LTfctrèm" -ÔnrUoT Vu! • 
été administrée par M. l'abbé liètlin r,l i J 
vicaire général du diooèse ' "",ç:llie4 

Depuis 11 heures du matin, l'état ('e • i "nn-
deur s est sensiblement amélioré m-iis 2 3 
meure cependant inquiétant. i 

Espérant bien que le vén.'i,' malade MUJ 
montera cette crise, nous le r.vomniandans 
aux prières de nos lecteurs. ""•an°<->nj. 

Sacre de Mgr Moury, 
dee Missions Africaines 

lairt S ï ï? . j£ , . M S T 3,aln M o u py- év«qde UfW îaire dAnassus, vicaire apostoliaue de la r« « 
fé e°du &ÏÏV «*'1entP

fle, « « S &u «n^S 
tête du Saint-Sacrement, e- Jeudi 0 luin l<n!?' 
à 9 heures du matin, dans la chapelle d û \ ; nt3 
Ktt» T ^ f î 8 Africaines. iX'iou'rs C a ^ 

Couliié, sera le prélat conservateur Les ortl d i 
assistants seront Mgr Pellet évêmie & n 2 
thyme, et Mgr Steinmetz, évêqueTàrlani £ 
caire apostolique du Dahomey! U A a n a m . v " 

En l 'honneur de Jeanne d'Arc 
Le consortium des présidents des Sociétei 

savantes de Rouen a décidé l'envoi au ministère 
et à la Chambre des députés d'une pétition leï 
remerciant de donner suite au vote émis 1« 

• "• • •**- v.u....«. aviib «u »uic einis 
o avril 1894 par le Sénat et demandant oue, 
conformément à ce vote, on célèbre chaque 
année en France une fête de Jeanne d'Arc féti —»..vv ...» . t . » . , u.,., .^m «** u^uiiuc u/vie iew 
de patriotisme, et qu'on élève à Rouen un mô, 
nument portant cette inscription : • A Jeanne 
d'Arc, le peuple français reconnaissant. - ^ ^ 

Pèler inage à Pourvière 
L'Union catholique du personnel des chemmi 

de fer se rendra, les 1" et * juin, en grand pèî 
lerlnage, à Notre-Dame de Fourviêre à Lyon, J 

o • ^ • f c - — 

+, NOS AMIS DEFUNTS 
JftSUS, MARIE, JOSEPH 

Undulg. T mu et 7 muawa., eppllc. ma tétj 
M. Charles-François Pouch, père d'une eom» 

positrice de la Crotr, "0 ans, à Paris | 
Mlle Alice Launay, 20 ans. & Nanterre (Seine); 

— Mme Hélène Pams, fidèle abonnée à PorW 
Vendres (Pyrénées-Orientales). — M. l'abbé 
Métais, a Chartres. — M. l'abbé Servange curé 
doyen de Flavigny (Côte-d'Or). — M. Marcel 
GuiUer de Cholvron, de Meaux. 45 ans, à Ne} 
vers. — M. Adolphe Second, 82 ans, "a BeaiW 
Heu (Oise), pendent quarante-deux aï», suisse 
de cette paroisse. — Mme Marceline VielfaureJ 
clevred, 81 ans, abonnée, à Douai. 

Mme Vve Davoine, veuve en premières noces; 
de M. J.-B. Polart, née Vinchon 85 ans ti Flavyî 
le-Martel (Somme) — Mme Casimir Reine, nM 
Agnès Bacqué, 43 ans, k Montargis (Loiret). -J. 
Mlle Anne David, Noêliste, 15 ans, à Redon (Illei 
et-Vilaine. | 

M. V. Brassart, Ingénieur, à Surice (Belgique!, 
RECOMMANDATION 

On recommande deux •rasades., 
MARUO/M 

On recommande aux prières de nos lecteurs les 
mariages de -. 

M. Albert Nlcoleau, secrétaire de rédaeuoo k 1 Ei< 
prêts de l'Ouett. avec Mlle Adellne Michel, qui sers 
célèbre, le 10 luin, k Nantes. 

Mlle M. Plllet, noeilste, avec le D' Louis Druils/ 
de Momauban-de-Bretefne, frère de M. I'abb( 
Druals, proresseur au Grand Séminaire de Rennes} 
qui sera célébré, le 4 Juin, en l'église Salnt-Qtn 
main de Rennes. 

Mlle Céline Agrog-ué avec M. Aristide Guéneiu, <M 
Jars (Cher), qui fera célébré, le » mal, en refilai 
d'Asslfny (cherK 

Mlle Derrance de Tersant avec M. Vlfnu, est 
lébré à la cathédrale de Sées (Orne). 

Mlle Lucie Marcbando» avec M. Léon Laltnde, tf 
de Mlle Marguerite Sampol avec M. Barthélémy De. 
coux, employé de commerce, célébrés tous deux I 
Limoges. 

Informations 
dnsoii 

AO MAROC 
Une misiion sanitaire attaqués 

Tanger, 1" Juin. — Maxagan, 81 mal. -^ 
Au cours de la Journée d'hier, le camp de H 
mission sanitaire a été attaqué par des Ouledx 
Fredj. Quatre goumiers ont été blessés. Uni 
compagnie de tirailleurs et des spahis d'Azej 
rnour sont partis pour le camp. 

DEPART DE RENFORTS POUR LE MAROC î 
Marseille, 1" Juin. — Le premier détaohej 

ment des renforts de troupes envoyés au g* 
nérad Lyautey. est paru aujourd nui à ^ P » ! 
ie paquebot Chaoula, a destlnaUon de Cas* 

Ce détachement, qui appartient kVartHlerls 
et à l'Infanterie coloniales, comprend 300 hommes 
de troupes et 60 sous-officiers, et est placé sooi 
les ordres du chef de bataillon Fleury et des oaj 
pitaines Lebourgeote, Doré, Duthautols, LOUIJ 
Sellier, Dupic, Deschamps, AgutUon, et de trei»a 
lieutenants. , , ' 

Le paquebot Cftaotda a embarqué en outr* 
10G ©lie-vaux et mulets, deux batteries d arWlsj 
rie et 500 tonnes de provisions, de muniuons 
de guerre et de médicaments destinés au corp» 
d occupation du protectorat. 

* 
rBUILLUTON DU 2 JUIN 1912 

Au-dessus 
du Continent Noir 
. Pais fi alla boire à la source, fouettant, 
l u préalable, la surface liquide de sa main 
droite, comme ont coutume de lu faire 
tous les voyageurs avis»--*... 

Il se relevait, lorsqu'il s'entendit nom
mer: Outilla était d<-vuiit lui ; il s'inclina 
très ba* et baisa lu bord du haïk de la 
feune fUJc-

Celle-ci lui fit signe de se relever, et, à 
mi-voix : 

— Mon père est là-haut. Cliouchane, 
îveo le Cheikh el UaV, dit-elle ; j'ai en-
tondu, lorsque tu en as informé le lieute
nant. 

— C'est vrai, « Seyda », maîtresse, il 
Mt, en effet, là-haut avec le Choikh. 

— Et tu vas aller délivrer Sidi el Capi
taine... Si tu trouves mon père devant toi, 
que feras-tu ? 

Tout interloqué, le nègre ne répondit pas. 
' — Il est ton maître, Chouehane... 

Chouchane ne l'ignore pas ; il sait, aussi. 
que le caïd est un terrible « soigneur » 
• t que, tous son regard impérieux, lui, pau
vre nègre,, .s'effondrera le front dans la 

Ourida lif'dans la pensée de Chouchane; 
•Ile réfléchit, puis, un doigt sur sa bouche: 

Attends-moi ici et ne dis pas un mot, 
teit-ell* 

Elle revient à Paul Harzel, s'accroupit 
sur les talons devant lui. 

— Souffres-tu, « Sidi el mah'boub », 
seigneur bien-aimé? 

— Je ne souffre que quand tu n'es pus là. 
— Alors tu vas souffrir, • Sidi el 

mah'boub », car je dois monter à la zaouia 
avec Chouchane. 

— Parles-tu sérieusement, Ourida ? Toi, 
gravir ces escarpements ? 

— Sois tranquille ; mes pieds agiles sont 
familiarisés kvee les •entiers de chèvres 
le9 plus ardus du Tibesti... 

— Oui, mais, mm vas-tu faire, là-haut î 
La jeune llllu Msite, et, i-nlln : 
— Je vais te le dire... Tu connais nos 

usiiires et les prescriptions de notre teinta 
religion ; tu me comprendras-. Depuis que 
j'ai quitté la tend' paternelle, mon eotnr 
.•st endolori ; y- redoute la malédiction du 
mon père, malheur le pins effroyable qui 
puisse fondre sur ma tête ; or, le eerld 
Hellal c-<t à la seoula; Cliouchane l'a vu : 
je veux me présenter à lui pleine de re
pentir et de confiance, et il me pardonnera, 
eur j'ai toujours été son enfant préférée. 

— Mais ma pauvre petite perle, <• jonï-
hera », ton père ne t" laissera plus re
partir ? et tu emportes mu vie, ô doux re -
gard de mes yeux I 

— Je reviendrai ; pereoufie M pourra 
m'.MI empêcher... Ne suis-je pas venu» à 
ton camp? Et puis, Bldi el CapHain* est 
captif dans la zaouia... 

— - N'est-ce pas pour lui, Ourida, quo tu 
t'exposes au danger dii l'ascension et qui: 
tu vas braver la colore île ton père ? Je 
t'ell prie, dis-moi la vér i té ; étais-tu sin
cère, tout à l'heure, en me disait <iue tu 
reviendrai» ? 

La voix du Jeune homme s'altère; des 
accès do toux sècho aggravés et multipliés 
par la froidure du lieu, lui déchirent la 

Îioitrine... La jeune fllle lui prend la main, 
a place contre sa joue dans le geste ca

ressant qui lui est familier et dit avec ten
dresse : 

— Crois-moi, « Sidi el mah'boub », Ou
rida ne ment jamais. Je t'aime comme un 
époux chéri et un maître préféré; mais 
ton ami, celui que je prétends sauver, je 
l'affectionne autant qu'un père, parce qu il 
m'a préservée de l'outrage... Uue i(. caid t-ur-
viennn pendant la tentative d'évasion, 
Chouchane perdra la tête ; il retombera 
Instantanément sous sa domination, et Sidi 
el Capitaine sera irrémédiablement perdu. 
Seule, je puis calmer et attendrir mon 

î père : quand j'étais tout enfant, que de 
fois j'ai l'ait tomber sou courroux par une 
caresse, par un sourire, comme la pluie 
ali;it le» BUtajM de sable !... 

Elle ajoute, sans attendre : 
.— Je t" retrouverai à cette place, l'rends 

ceci pour te garantir de l'humidité de la 
nuit. 

Kilo étend délicatement sur lui le haïk 
qui gênerait ses mouvements, puis elle 
s'esquive et va rejoindre Chouchane : 

— Mai ehe devant ; je te suis. 
— Mais, Seyda, tu M peux pas. 
— Tu oublies que quand j'étais petite j.» 

grimpais comme les « khamitiuss » jus 
qu'au sommet des palmier» ? 

—• Oui, mais ce n'était pas la mêms 
' chose,.. 

— Tàis-tOi: el montre le chemin. 
— Alors. : eydu. ruse toujours de près la 

! paroi ; saisis fortement la rampe et ne 
'. tuuruu pas la tête du cOté du v i d e -

Le nègre se dirige vers l'escalier : Ourida 
le suit et commence de monter derrière lui. 

— Donne-moi ta main, Seyda : il y a des 
passages difficiles. 

Habitué à obéir passivement, aveuglé
ment à sa maîtresse, Chouchane ne prend 
pas garde qu'il part seul : il a oublié qu'il 
doit attendre le sergent et les tirailleurs 
chargés de lui prêter main-forte et, le cas 
échéant» de protéger sa fuite. 

Mais Brulard est, heureusement, sur le 
qui-vive : il avertit Millier que le nègre 
s est déjà mis en route, suivi de la seule 
jeune fille. Le lieutenant qui, en l'absence 
de Paul Uartel incapable do tout travail, 
passait l'inspection des organes essentiels 
de son aéroplane, accourt à l'origine des 
degrés... : les deux silhouettes ont déjà dis
paru dans la nuit. 

11 ne s'attarde pas à rechercher les motifs 
de ce départ prématuré, ni pourquoi leur 
comparai de voyage abandonne son malade 
pour àuer courir une périlleuse aventure : 
il rassemble les tirailleurs, leur renouvelle 
la recommandation de ne tirer qu'à la der
nière extrémité, et leur donne le mot qui 
les fera reconnaître à leur retour : 

<'. Abd-el-Kader ... 
Sans cette (précaution, ils pourraient être 

accueillis à coupa de revolver. 
La petite troupe s'engage à la file, dans 

le raltillon ; un caporal français ferme la 
marche, un Parisien comme l'ussaud, vif, 
débrouillard et leste. 

Muller l'arrête au passage : 
—'C'est vous, Itoland, qui portez les car

touches éclairantes (I) ? _ ^ 
""*'( ~Les cartouches éclairantes poui fusil de 
guerre, inventées tout récemment par un Sué-
duK M. Schads Erlandsen, différent extérieure
ment îles cartouches ordinaires par des can-

•—*C'est moi. 
-—Bon : vous savez dans quel cas il fau

dra les brûler ? 
—• Oui, si la retraite nous est coupée et 

que«ous ne puissions plus redescendre. 
— C'est cela. Ne maMquez pas de tirer 

dans la direction du ravin, derrière vous, 
pour que, d'ici, nous puissions apercevoir 
les fusées. 

•—J'ai bien compris. 
— Si vous êtes attaqués, résistez le plus 

longtemps possible : la mitrailleuse viendra 
à votre secours... 

Muller revient alors à Paul Harzel, qu'il 
trouve penché au-dessus de la source : 

Oue fais-tu ? 11 est très imprudent de 
boire de cette eau glacée dans l'état où tu 
te trouves. 

— Je M bois pas ; je me baigne le front. 
Cela me soulage ; il me semble que je vais 
mieux... Tu sais qu'elle est partie '? Laisse-
moi la rejoindre ? Tiens, regarde ; je ne 
tremble plus... 

Le pauvre garçon tend les mains ; Millier 
les presse amicalement ; elles sont glacées, 
et les dents du malade claquent avec vio
lence. 
nnlures clroulaires sur l'étui, afin qu'on les 
reconnaisse au toucher : ces cannelures varient 
suivant qu'elles correspondent à telle ou telle 
des trois couleurs blanche, rouge ou verte. 
Klles projettent, avec une r-etlte charge de pou
dre noire, une balle contenant une composition 
fusante qui s'allume !» la sortie du canon en pro
jetant une très vite lueur. Ce projectile éclairant 
monte a cent mètres en l'air et s'éteint cinquante 
mètms avunt de retomber sur le sol, pour éviter 
les risaues d'incendie. On distingue les diffé
rentes couleurs à. trois kilomètres. Ainsi, une 
troupe dépourvue de matériel télégraphique, 
une patrouille, une reconnaissance, peuvent, 
grâce à - cette invention d'hier, exécuter des 
signaux la nulL, -«•»-__ 

[ — Non, mon ami ; renonce à ce projet 
fou : crois-moi, tu as mieux à faire ce soir, 
Observe le ravin ; si tu aperçois la lueur des. 
cartouches éclairantes, viens au plus vitj 
me retrouver à bord de l'Africain. Nou< 
partirons ensemble aussitôt : tout est prêt, 
Je connais assez le ravin maintenant poux 
me diriger, et je te conduirai à une positioa 
d'où, avec ta mitrailleuse, lu pourras, à loH 
sir, cribler les Snoussïa de projectiie». Nota 
créerons ainsi une diversion qui P f ' 1 ' n , e ' l 2 
à nos camarades de battre en retraite, Tus-( 
saud attendra ici ceux qui auront pu des* 

Paul Harzel insiste, d'une raçou maladir»! 
mais Muller avec autorité : 

— 'Je te défends île bouger ! -Nous devons 
songer, avant tout, au salut de VAfricain. 
que seuls, loi et moi, pouvons a^surci. TU, 
resteras là où tu es. 

t'n violent combat parait se livrer dan» 
l'àme de Paul Harzel ; il s'approche enfin df 
son ami : 

— Pardonne-moi... je ne tiens pas de^ 
bout ! w .1 

— Eh bien ! va t'assemr dans ton baquet, 
approvisionne la mitrailleuse ; je me charge, 
du reste. ' 

Docilement, d'un pas incertain, Paul Har
zel se dirige vers l'Africain : son regard, 
•'hypnotise sur l'escarpement qu'il devins/ 
dans l'ombre... L'autre nuit, ils étaient suif 
le bord opposé du ravin, à sept ou huit eent«i 
mètres plus à gauche, ce qui les avait 
empêchés de distinguer l'enfoncement dej 
verdure... Ourida était près de lui ; il enten
dait sa calme respiration de petite fille» ~" 

(A suture.) 
Capitaine DAMHIT. 

(Droits de traduction et de reprodaicttêmf 
réservés^ ._ . ^-tm% 

'^r^tm^evwfemr*^ im^^^F^^**™*)»^™* ~wi 


